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Considérantles nécessitésde services;

Vu le Décret n02008-277 du 03 octobre 2009 portant organisation et
fonctionnement de l'Administration Autonome de l'Aviation Civile
dénommée « Autorité Nationale de l'Aviation Civile» en abrégé (ANAC);

Vu le Décret n02013-285 du 24 avril 2013, portant nomination du Directeur
Généralde l'Autorité Nationale de l'Aviation Civile (ANAC);

Vu l'Arrêté n00027/MTICAB du 25 janvier 2008 fixant les modalités d'application
du décret n02008-09du 23 janvier 2008 portant réglementation de la sécurité
aérienne i

Vu la Convention relative à l'aviation ctvile internationale signée à Chicagole 07
décembre1944 ;

Vu l'Acte uniforme relatif au droit desSociétésCommercialeset du Groupement
d'Intérêt Economique (Acte adopté le 17 avril 1997 et paru au JOOHADAn02
du 1eroctobre 1997);

Vu le Règlementn006/2002/CM/UEMOAdu 27 juin 2002, relatif à l'agrément de
transporteur aérien au sein de l'UEMOA;

Vu l'Ordonnance n02008-08du 23 janvier 2008 portant Code de l'aviation civile
de Côted'Ivoire;

Vu le Décret n02008-09du 23 janvier 2008 portant réglementation de lasécurité
aérienne;

LE DIRECTEUR GENERAL

aérien.

Décision nO ~D0 () I~0 6 j.. .... tJ1 ~-
1ANAC/DAJR/DAAFIDCSC /

Portant modification de la décision
n03798/ANAC/DAJR/DAAFdu 05 décembre 2013, portant
conditions de délivrance d'un agrément de transporteur

Abidjan, le .J.J...OEC..2D13 .
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